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● (1535)

[Traduction]

Le président (M. Barry Devolin (Haliburton—Kawartha
Lakes—Brock, PCC)): Bonjour à tous. Nous allons commencer.

Avant de présenter nos invités, j'aimerais d'abord attirer l'attention
des députés sur l'ordre du jour. Il y a un petit changement au
programme. Nous allons entendre deux groupes de témoins
aujourd'hui, soit la nation naskapie, à partir de maintenant jusqu'à
16 h 25, et la Société Makivik, de 16 h 25 à 17 h 15.

Vous noterez que de 17 h 15 à 17 h 30, le comité devra discuter de
ses travaux à huis clos. Il y a deux questions à traiter. Dans un
premier temps, nous examinerons la motion présentée par
Mme Neville, et ensuite, j'aimerais parler des demandes que j'ai
reçues de plusieurs membres concernant la tenue d'une réunion
supplémentaire cette semaine. Nous allons terminer à 17 h 15.
J'espère que nous aurons le temps de discuter de tout cela en
15 minutes, mais si certains de mes collègues souhaitent s'éterniser
un peu plus, j'ai amplement le temps ce soir. Il n'est pas nécessaire de
tout précipiter pour 17 h 30.

Une voix: Y a-t-il des votes ce soir?

Le président: À ma connaissance, non. Je sais que nous avons
beaucoup de temps devant nous. Nous sommes ici jusqu'à vendredi,
14 heures. Par conséquent, je suis certain que nous pourrons tenir les
votes plus tard cette semaine, si c'est nécessaire.

J'aimerais accueillir aujourd'hui les représentants de la nation
naskapie de Kawawachikamach: le chef Philip Einish; Robert Pratt,
conseiller juridique; et Paul Wilkinson, conseiller spécial.

Je tiens à signaler qu'il y a plusieurs autres représentants de la
nation naskapie présents dans la salle: MM. Paul Mameanskum,
Edward Shecanapish et Isaac Pien, tous trois conseillers, et
John Mameanskum, directeur général. Soyez les bienvenus.
Aujourd'hui, à Ottawa, il fait aussi froid que chez vous.

Nous allons donner la possibilité à nos témoins de présenter leur
exposé. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir limiter
votre présentation à 10 minutes, qu'il y en ait une ou plusieurs. Nous
enchaînerons ensuite avec nos questions.

Cette partie de la séance se terminera à 16 h 25. Cela dit, qui
souhaite faire l'exposé aujourd'hui?

Chef Philip Einish (Nation Naskapi de Kawawachikamach):
Bonjour.

[Le témoin s'exprime dans sa langue maternelle.]

Mon nom est Philip Einish et je suis le chef de la nation naskapie
de Kawawachikamach. À l'occasion d'événements spéciaux, tels que
des réunions avec des représentants du gouvernement, quand je dois
présenter quelque chose, je commence toujours à m'exprimer dans
ma langue maternelle, car la langue est un enjeu important dans ma
communauté. C'est une priorité.

Je suis très heureux que le comité ait accepté d'entendre notre
présentation. Nous voulons assurer un meilleur avenir à notre
peuple. Si nous sommes ici aujourd'hui, c'est particulièrement grâce
aux efforts de M. Yvon Lévesque. Mille mercis à vous,
monsieur Lévesque. D'autres membres se sont également déjà
intéressés à la question de nos droits, c'est-à-dire Jean Crowder,
Nancy Karetak-Lindell, Rod Bruinooge, Todd Russell et
Marc Lemay.

M. Paul Wilkinson, qui travaille avec nous depuis plus de 30 ans,
présentera notre mémoire, et Robert Pratt, notre conseiller juridique
depuis 1970, l'aidera à répondre aux questions que vous poserez.

[Le témoin s'exprime dans sa langue maternelle.]

Merci beaucoup.

Le président: Merci.

Allez-y, monsieur Wilkinson.

[Français]

M. Paul Wilkinson (conseiller spécial, Nation Naskapi de
Kawawachikamach): Merci, monsieur le président.

Mesdames et messieurs, je vais présenter le mémoire des Naskapis
en anglais, mais s'il y a des questions ou des commentaires en
français, il nous fera plaisir de répondre dans la langue de Molière ou
de Gilles Vigneault, selon le cas.

● (1540)

[Traduction]

Il sera difficile de comprimer 5 000 années d'histoire naskapie et
17 années de travail sur ce dossier en 10 minutes, mais je ferai de
mon mieux.

Avant toute chose, sachez que les Inuits du Québec, particuliè-
rement ceux de la région de la baie d'Ungava, ont toujours été un
peuple côtier. Il en est de même pour les Inuits de la Sibérie et de
l'Alaska.
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À la première page de notre mémoire, vous trouverez une carte,
préparée par la Société Makivik, qui montre que dans la région de la
baie d'Ungava, la présence des Inuits était limitée à la côte. À la
page 2, vous constaterez que, pour la même raison, toutes les
communautés contemporaines des Inuits sont établies le long de la
côte ou très près. À la page suivante, vous verrez que les Naskapis
occupent l'intérieur des terres au sud de la baie d'Ungava depuis
environ 5 000 ans, soit peu de temps après que les glaciers s'eurent
retirés de la région.

Par ailleurs, vous devez absolument savoir que, contrairement à
certains autres groupes autochtones du Québec, les Naskapis ont
voulu signer la Convention de la Baie James et du Nord québécois
et, en 1975, dirigés par l'Association des Inuit du Nouveau-Québec,
le prédécesseur de la Société Makivik, les Naskapis ont déployé
beaucoup d'efforts pour devenir un signataire de la convention.
Cependant, ils en ont été exclus. Le temps s'est écoulé, et les parties
tenaient à signer la convention avant la date limite de
novembre 1975 qui avait été convenue dans l'accord de principe
de 1974.

Par conséquent, en vertu de la convention, des droits sur la plus
grande partie des terres ancestrales des Naskapis ont été accordés
aux Inuits, même si ceux-ci n'avaient jamais utilisé ni même occupé
ces terres, et je parle ici de la région illustrée à la page précédente, au
nord du 55e parallèle.

De plus, la compétence de l'Administration régionale Kativik
s'étendait au sud du 55e parallèle, même si ces terres n'avaient jamais
appartenu aux Inuits, et cela est projeté sur la carte de la page
suivante.

Le président: Permettez-moi de vous interrompre un instant. Les
copies que vous nous avez distribuées sont en noir et blanc, mais je
crois comprendre que nous en avons certaines en couleur.

M. Paul Wilkinson: Il y a des copies en couleur. Nous en avons
apportées.

Le président: Serait-il possible d'avoir les copies en couleur qui
se trouvent là-bas?

Je suis désolé de vous avoir interrompu. Je vous prie de continuer,
monsieur Wilkinson.

M. Paul Wilkinson: Merci.

Les Naskapis ont été exclus de la Convention de la Baie James et
du Nord québécois, mais les signataires se sont engagés à négocier
une entente comparable avec eux. Mais tout d'abord, les Naskapis
devaient aller rencontrer les Inuits et leur demander de reprendre
leurs terres de même que leurs droits. C'était humiliant, parce que la
nation naskapie est une première nation— reconnue comme telle par
l'Assemblée nationale en 1985 — au même titre que la première
nation inuite.

Les Inuits n'ont pas voulu redonner aux Naskapis la plus grande
partie de ce qu'ils leur avaient pris. À cette époque, les Inuits
subissaient d'énormes pressions. La Convention de la Baie James
avait été appuyée par une très faible minorité d'Inuits, et les trois
communautés inuites soi-disant dissidentes, Puvirnituk, Akulivik et
Ivujivik, menaçaient d'intenter des poursuites afin d'annuler cette
convention. Pour des raisons politiques, les Inuits ont donc refusé de
se retirer d'une grande partie du territoire naskapi et de redonner à
cette nation les droits qui lui revenaient.

Cela a eu pour conséquence qu'on n'a reconnu les droits des
Naskapis, en vertu de leur accord — la Convention du Nord-Est
québécois de 1978 —, que sur une petite partie de leurs terres
ancestrales, au nord du 55e parallèle.

À la page suivante, la région illustrée en rouge représente les
terres traditionnelles des Naskapis que les Inuits ont refusé de
redonner à cette nation. Dans notre mémoire, nous avons employé le
terme « expropriées ». Même si les Naskapis avaient conclu un
accord visant le règlement de leurs revendications territoriales,
l'Administration régionale Kativik a conservé ses compétences sur
toutes les terres naskapies. On leur a attribué un siège sur 14. Vous
êtes des politiciens; vous savez donc à quel point un groupe qui ne
détient qu'un seul siège a du pouvoir et de l'influence sur la prise des
décisions.

Ce qui a été particulièrement difficile pour les Naskapis, c'est que
les Inuits les ont exclus de toute représentation utile au sein des
comités chargés de la protection de l'environnement et du milieu
social, même si ceux-ci avaient été créés, aux termes de l'article 23
de la Convention de la Baie James, notamment pour protéger les
droits ancestraux de pêche, de chasse et de piégeage.

Paradoxalement, depuis 1990, année où les Naskapis ont
commencé à intervenir dans ce dossier, cette nation a toujours
appuyé les Inuits dans leur volonté d'obtenir de plus vastes pouvoirs
administratifs, mais à une condition. Ces nouveaux pouvoirs
devaient s'exercer seulement sur le territoire traditionnel des Inuits,
et non sur les terres ancestrales des Naskapis. Ceux-ci se trouvent de
plus en plus dans une relation où les Inuits sont la puissance
coloniale.

La nation naskapie réclame depuis 1990 un siège à la table de
négociation Makivik-Québec-Canada, ou du moins, une représenta-
tion significative. Elle croit que le Canada a un devoir spécial de
protéger les droits et intérêts des Naskapis, mais il s'est toujours
dérobé.

Comme je l'ai dit plus tôt, la nation naskapie occupe un siège sur
14 au conseil de l'Administration régionale Kativik. Les Naskapis
reprochent d'ailleurs à cette dernière de les avoir toujours discriminés
et d'avoir négligé leurs intérêts. Si cela vous intéresse, nous pouvons
vous donner des exemples qui le prouvent.

● (1545)

La nation naskapie, malgré toutes les lacunes de l'accord — c'est-
à-dire l'autorité de l'Administration régionale Kativik, aucune
représentation au sein des comités clés, etc.— a signé la Convention
du Nord-Est québécois en 1978, car celle-ci lui procurait de grands
avantages. Premièrement, les Naskapis avaient la possibilité de
négocier un nouveau village, qu'ils ont obtenu, et qui a transformé
leur qualité de vie. Deuxièmement, ils pouvaient présenter une
mesure législative visant l'autonomie gouvernementale, ce qui s'est
concrétisé en 1984 par l'adoption de la Loi sur les Cris et les
Naskapis du Québec au Parlement. On leur a entre autres accordé
9 millions de dollars, en compensation de la perte de leurs droits et
territoires ancestraux.

La nation naskapie craignait qu'un nouveau gouvernement dominé
par les Inuits se voit accorder de plus grands pouvoirs. Étant donné
que le gouvernement sera dirigé en grande majorité par des Inuits
pour des décennies, voire des siècles, les Naskapis s'inquiétaient du
fait qu'il exerce ses pouvoirs de façon à nuire à leur culture, à leur
économie et à leur société.
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En échange de nouveaux pouvoirs, ils réclamaient que l'Adminis-
tration régionale Kativik se retire entièrement de leurs terres
traditionnelles. Ils ont maintenu cette position pendant de nom-
breuses années, mais il était devenu évident qu'ils avaient peu de
chances de réussir.

Le compromis qu'ont accepté les Naskapis, c'est qu'aucune
nouvelle compétence dans certains domaines, notamment les
ressources naturelles, la gestion de la faune, la fiscalité, l'aménage-
ment du territoire, la culture, les toponymes et la langue, ne devrait
être dévolue au nouveau gouvernement régional sans le consente-
ment préalable des Naskapis.

● (1550)

M. Robert Pratt (conseiller juridique, Nation Naskapi de
Kawawachikamach): Vous voulez dire sur les terres ancestrales,
n'est-ce pas?

M. Paul Wilkinson: Je suis désolé, aucune compétence s'étendant
jusqu'au secteur naskapi, maintenant connu sous le nom de
Kawawachikamach, que vous avez de la difficulté à prononcer. En
ce qui me concerne, j'ai du mal à prononcer Nuchimiuschiiy, qui
désigne nos terres traditionnelles en naskapi.

Le président: Pourriez-vous conclure, s'il vous plaît?

M. Paul Wilkinson: Il y a tout de même un peu d'espoir.
M. Pelletier, ministre responsable des Affaires autochtones du
Québec, a visité Kawawachikamach en août 2007. Il a réagi
positivement et avec sensibilité lorsque les Naskapis lui ont expliqué
leur compromis relativement à l'attribution des nouveaux pouvoirs.

Dans sa lettre de suivi datée du 3 octobre, il s'est engagé à
accorder à la nation naskapie un rôle important dans les étapes
suivant la signature de l'entente de principe. Le chef et moi-même
avons assisté à la signature de cet accord à Québec, mercredi dernier.
Nous croyons comprendre que le 28 novembre, si je ne me trompe
pas, le cabinet des ministres du gouvernement québécois a entériné
l'engagement du ministre Pelletier, même si, pour des raisons de
confidentialité, nous n'avons pas encore vu le document qui a été
autorisé.

Chaque ministre des Affaires indiennes, depuis 1990, a promis
aux Naskapis de protéger leurs droits et intérêts. Je dirais qu'aucune
de ces promesses n'a été respectée. Nous estimons que le sort des
Naskapis serait amélioré si le cabinet fédéral, à l'instar de son
homologue québécois, adoptait une stratégie visant à protéger, de
façon raisonnable, les droits et les intérêts de notre nation. Nous
prions votre comité de soumettre une recommandation unanime au
cabinet fédéral à cet effet.

J'ai un peu débordé, mais il y a beaucoup à dire en 5 000 ans
d'histoire.

Le président: Je comprends, monsieur Wilkinson.

Nous allons maintenant entreprendre notre première et unique
ronde de questions. Chaque député disposera de sept minutes. Je
vous avertirai une minute à l'avance, car vous devrez vous arrêter
après sept minutes.

Monsieur Russell, à vous la parole.

M. Todd Russell (Labrador, Lib.): Merci, monsieur le président.

Je constate que quelques visages me sont familiers. J'ai eu la
chance de rencontrer votre délégation au printemps dernier pour
discuter de ce dossier particulier. Il va sans dire que c'est un dossier
délicat, mais vous avez bien défendu votre cause.

Tout d'abord, j'aimerais vous poser une question technique. Est-ce
que je me trompe en disant que vous avez été exclus de toutes les
négociations entourant ce nouveau gouvernement régional?

M. Paul Wilkinson: Absolument pas.

M. Todd Russell: Pour quelle raison vous a-t-on exclus? Que
vous a-t-on donné comme argument...? Vous appartenez déjà à ce
groupe de coordination; a-t-il représenté les intérêts de la nation
naskapie?

J'ai une autre question: quelles sont les obligations du gouverne-
ment du Canada, en vertu de la Convention du Nord-Est québécois,
lorsqu'il s'agit de consulter et de faire participer les Naskapis, dans le
cadre d'autres négociations qui pourraient avoir une incidence sur
leurs terres ancestrales, leurs droits et leurs intérêts?

Et enfin, j'aimerais avoir une réponse claire: est-ce que la nation
naskapie cherche à étendre sa compétence au-delà du territoire qui a
été négocié aux termes de la Convention du Nord-Est québécois?

M. Robert Pratt: Je pense que je peux répondre à votre question.

Si les gouvernements du Québec et du Canada et les Inuits ont
exclu les Naskapis, c'est parce que tous affirment que les droits issus
de traités conférés aux Naskapis dans la Convention du Nord-Est
québécois et de la Convention de la Baie James et du Nord
québécois ne sont pas touchés par l'expansion des pouvoirs accordés
au gouvernement du Nunavik. Autrement dit, on affirme que les
droits de chasse, de pêche et de piégeage, entre autres, ne sont pas
compromis étant donné que le projet de loi C-9 prévoyait la cession
de tous les droits ancestraux dans le territoire et la possibilité
d'exproprier des terres, dans le nord du Québec, et qu'il s'agissait de
nouveaux pouvoirs.

Les Naskapis ne disent pas que leurs droits issus de traités sont
compromis comme tels; ils ne souhaitent tout simplement pas être
dominés par un autre groupe ethnique, en l'occurrence les Inuits. En
ce qui a trait à leur territoire traditionnel, ils aimeraient que les
pouvoirs prévus par la loi continuent de relever du gouvernement du
Québec. Ils se sentent protégés par le Québec, mais une fois que ces
pouvoirs sur les ressources et d'autres questions délicates seront
accordés aux Inuits, ils croient qu'ils feront de nouveau l'objet de
discrimination. Voilà la raison.

Pour ce qui est des consultations, comme je l'ai dit, les
gouvernements du Québec et du Canada sont d'avis que des
consultations ne sont pas requises étant donné que les droits issus de
traités ne sont pas menacés. Nous parlons ici d'intérêts. C'est une
question de gouvernance, et ce sont de nouveaux pouvoirs.

● (1555)

M. Paul Wilkinson: Pour répondre à votre dernière question, les
Naskapis ne cherchent aucunement à étendre leur compétence. Ils ne
demandent pas à obtenir de nouveaux pouvoirs pas plus qu'à
s'approprier d'autres terres.

Comme Robert l'a dit, la nation naskapie se sentirait plus en
confiance si les pouvoirs continueraient d'être exercés par les
gouvernements du Québec et du Canada. Ceux-ci n'ont aucune
raison de favoriser les intérêts des Inuits au détriment de ceux des
Naskapis; ils seraient beaucoup plus impartiaux.
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M. Todd Russell: Oui, mais d'après ce que vous avez dit, depuis
1990, soit depuis la tenue de ces négociations, il semble qu'il y ait eu
un certain favoritisme à l'égard des intérêts des Inuits... Je ne tire pas
nécessairement cette conclusion, mais c'est ce que laissait entendre
votre présentation.

M. Paul Wilkinson: Effectivement, mais ce que je n'ai pas dit,
c'est que si la nation naskapie a signé la Convention du Nord-Est
québécois, malgré ses lacunes, c'était en partie parce que les
pouvoirs de l'Administration régionale Kativik, tels qu'ils sont
aujourd'hui, sont très limités, au point où ils ne portent aucunement
atteinte aux intérêts des Naskapis.

Toutefois, je vais vous donner un exemple d'une situation
cauchemardesque. Imaginez que ce nouveau gouvernement ait des
pouvoirs sur les ressources naturelles et, en particulier, sur
l'exploitation des mines. Supposons qu'il y ait deux mines
potentielles, une à Kuujjuaq et une à Kawawachikamach, mais que
pour quelque raison que ce soit, une seule des deux mines peut être
exploitée, étant donné qu'il n'y a pas assez d'électricité et qu'il serait
impossible de transporter le minerai des deux mines. Si un
gouvernement dominé par les Inuits devait choisir entre ces deux
mines, nous craignons qu'il favorise celle près de Kuujjuaq, étant
donné les avantages — les emplois, le contrat — dont jouiraient les
Inuits. Il n'autoriserait pas l'exploitation de la mine située près de
Kawawachikamach étant donné qu'il n'en tirerait aucun bénéfice.

C'est pourquoi nous sommes préoccupés par ce genre de pouvoirs.
Mais, en 1978, les Naskapis ont convenu d'accepter l'Administration
régionale Kativik telle quelle et ils ne veulent pas reculer. Ils sont
parfois mécontents, mais ils doivent respecter l'entente.

M. Todd Russell: Depuis la signature, la semaine dernière, de
l'entente de principe, vos préoccupations sont-elles plus vives,
moindres ou pareilles?

M. Paul Wilkinson: L'entente de principe ne lie personne à quoi
que ce soit. Elle ne crée aucune obligation légale. Tout ce que cela
dit, c'est que les négociations entre les parties se poursuivront. Tout
d'abord, on essaie de négocier une entente visant à fusionner
l'Administration régionale Kativik, la Commission scolaire et la
Régie régionale de la santé et des services sociaux. Si cela se
concrétise, on tiendra d'autres négociations au cours desquelles on
décidera s'il convient de conférer plus de pouvoirs au nouveau
gouvernement. Pour cette raison, les craintes de la nation naskapie
ne sont pas avivées, et celle-ci est rassurée par l'engagement du
ministre Pelletier et du conseil des ministres du Québec de lui assurer
une représentation adéquate. Les Naskapis se sentiraient beaucoup
plus en confiance si le cabinet fédéral en faisait autant.

M. Todd Russell: Il est très intéressant de voir que vous faites la
distinction entre la gouvernance — cela semble être un débat
concernant la gouvernance— et les droits ancestraux issus de traités,
car évidemment, de nombreux Autochtones diraient que l'autonomie
gouvernementale est un droit inhérent, c'est-à-dire prendre des
décisions concernant son propre peuple, sa culture, sa langue, ses
ressources, ses terres... Comment faites-vous la différence?

M. Paul Wilkinson: C'est une source de préoccupations pour la
nation, parce que le préambule de l'accord de principe stipule que le
Canada prend part à ces négociations conformément aux politiques
fédérales visant l'autonomie gouvernementale et le droit à l'autodé-
termination des Autochtones. Cela pose un énorme problème aux
Naskapis. Je ne reviendrai pas là-dessus aujourd'hui, mais si le
Canada, par ses politiques, accorde aux Inuits une plus grande
autonomie gouvernementale sur les terres des Naskapis, ces derniers
ne pourront plus exercer leur propre droit inhérent à l'autonomie.

● (1600)

Le président: Merci, monsieur Wilkinson.

Merci, monsieur Russell.

C'est maintenant au tour de M. Lemay, du Bloc.

[Français]

M. Marc Lemay (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Je suis très
sensible à votre présence aujourd'hui. Comme Kawawachikamach et
tout le dossier inuit de la société Makivik concerne beaucoup plus
mon collègue Yvon Lévesque, député du comté d'Abitibi—Baie-
James—Nunavik—Eeyou, je préfère qu'il pose les questions aux
deux personnes qui viendront devant nous. Cependant, je vous
remercie d'être venus nous rencontrer.

M. Paul Wilkinson: Je vous remercie de l'appui que vous avez
donné aux Naskapis depuis le printemps de cette année.

M. Yvon Lévesque (Abitibi—Baie-James—Nunavik—Eeyou,
BQ): Je crois que mon rôle de député est d'obtenir justice pour tous
les groupes faisant partie de mon comté. C'est d'une importance
capitale. En ce sens, tout comme le ministre Benoît Pelletier l'a fait à
Québec, il est de mon devoir de demander au gouvernement fédéral
d'agir de la même façon. Il va donc falloir justifier la demande et la
démarche. C'est pourquoi je vous ai invité à le faire.

Sur la carte de couleur du territoire naskapi que vous avez
présentée au comité, il est écrit qu'il s'agit du territoire naskapi de
1940 à 1956. Pourquoi n'est-ce pas jusqu'à 1977, lors de la signature
de la Convention de la Baie James et du Nord québécois?

M. Paul Wilkinson: Cette carte a été produite dans le cadre d'une
étude spécifique. Par manque de temps, je n'ai pas pu la modifier.
Cela représente en effet le territoire où vivent les Naskapis depuis
environ 4 000 ans et le territoire qu'ils occupent même aujourd'hui.

M. Yvon Lévesque: C'est bien.

À ma connaissance, à la suite de la Convention de la Baie James et
du Nord québécois, les rapports annuels de la Commission Crie-
Naskapie étaient assez clairs quant aux revendications du territoire.
Cela a toujours existé. Je sais que vous avez également eu des
rencontres avec la Société Makivik, si je ne me trompe pas, pour
discuter du partage du territoire.

Qu'est-il sorti de ces rencontres?

M. Paul Wilkinson: Dans le cadre de ce dossier, les Naskapis ont
rencontré les représentants de la Société Makivik à plusieurs
reprises, mais ceux-ci n'ont jamais accepté que la Nation Naskapi
soit reconnue comme partie aux négociations. Il y a donc eu des
échanges, des rencontres tripartites avec des représentants de la
Société Makivik du Québec et du Canada. Malheureusement, ces
négociations n'ont abouti à rien de satisfaisant pour les Naskapis.

M. Yvon Lévesque: Merci.

[Traduction]

Chef Philip Einish: Je suis Phil Einish, chef de la nation
naskapie.
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Nos aînés, particulièrement ceux qui exploitent le territoire depuis
la nuit des temps, ont exprimé leurs opinions concernant ce nouveau
gouvernement du Nunavik. Ils disent qu'ils ont toujours partagé leurs
terres ancestrales, situées juste au-dessous des limites de ce qu'on
appelle maintenant Kuujjuaq, avec leurs voisins du Nord, les Inuits.
Il y a toujours eu un partage entre ces deux cultures, et ils souhaitent
entretenir cette relation pour les générations à venir. Par contre, ils ne
veulent pas d'un gouvernement dominé par les Inuits. Ils aimeraient
conserver cette tradition afin que cette relation qui existe entre les
deux cultures ne s'estompe pas. De ce point de vue, les Naskapis
eux-mêmes veulent que leurs intérêts traditionnels demeurent les
mêmes qu'avant.

Nous appuyons les Inuits pour qu'ils obtiennent des pouvoirs plus
vastes sur leurs terres côtières traditionnelles, mais pas sur nos terres
ancestrales. C'est la vision qu'ont les aînés pour les générations
futures. Cela fait seulement 45 ans que le gouvernement nous vient
en aide. Par le passé, nous n'avons bénéficié de rien du tout, si ce
n'est que la terre elle-même, et nous voulons qu'il adopte cette vision
pour assurer l'avenir de notre peuple.

● (1605)

[Français]

M. Yvon Lévesque: Combien me reste-t-il de temps?

Le président: Il vous reste deux minutes.

M. Yvon Lévesque: Je vais poser mes questions en rafale; vous
répondrez à l'ensemble des questions.

Les Inuits se promenaient-ils sur le territoire ou utilisaient-ils le
territoire naskapi à l'époque? Et est-ce que les Naskapis utilisaient le
littoral au même titre? C'est une question.

J'ai une autre question. La lettre du ministre Pelletier dit
spécifiquement:

Par ailleurs, l'entente de principe prévoit que les parties inviteront la Nation
naskapie de Kawawachikamach à discuter de sujets tels la participation des
Naskapis à l'Assemblée du Nunavik, la création d'un Comité bilatéral qui verrait à
examiner certains sujets relatifs à la partie du territoire qui concerne les Naskapis
[...]

Est-ce que vous acceptez qu'on parle de la partie du territoire qui
concerne les Naskapis, au lieu du territoire des Naskapis, ainsi que la
position des Naskapis sur la portée et l'objectif des négociations?

[Traduction]

Le président: Il vous reste une minute.

[Français]

M. Yvon Lévesque: À la suite de la signature à Québec de ce
protocole d'entente, avez-vous participé à des rencontres? Y a-t-il eu
des contacts entre les Naskapis et les Inuits?

M. Paul Wilkinson: En ce qui a trait à l'utilisation du territoire,
traditionnellement, les Naskapis utilisaient le territoire jusque dans la
région de ce qu'on appelait à l'époque Fort Chimo et qui s'appelle
aujourd'hui Kuujjuaq.

La Compagnie de la Baie d'Hudson a ouvert un poste de traite au
vieux Fort Chimo en 1831, je crois. C'était parce qu'elle voulait faire
la traite avec les Naskapis, pas particulièrement avec les Inuits. La
région au sud de Kuujjuaq était et est toujours très riche en martre.
La peau de martre avait une énorme valeur à l'époque. Les seuls qui
piégeaient la martre étaient les Naskapis. La Compagnie de la Baie
d'Hudson est venue s'installer à Fort Chimo pour avoir accès aux
peaux de martres piégées par des Naskapis.

Évidemment, l'entente de principe a été signée seulement mercredi
de la semaine dernière. Nous prévoyons rencontrer la Société

Makivik et les négociateurs du Québec et du Canada probablement à
la fin janvier ou au début février. Le chef leur a proposé une réunion
par lettre, en date du 26 novembre. Nous croyons comprendre que la
réponse sera transmise prochainement et sera positive.

[Traduction]

Le président: Merci.

Chef Einish.

Chef Philip Einish: Chaque pouce carré de notre territoire
naskapi a été occupé par nos chasseurs et nos trappeurs, étant donné
qu'au cours des mois d'hiver, nos raquettes nous amènent aussi loin
que les côtes de la baie d'Hudson et de l'Atlantique. Mon peuple a
parcouru toute la région. Durant l'hiver, en raison de la neige
profonde, nous nous déplaçons beaucoup en raquettes. Nous avions
quelques chiens, mais les traîneaux et les attelages ne peuvent
circuler lorsqu'il y a trop de neige. Durant l'été, nous établissons nos
camps partout, depuis l'est jusqu'à la côte.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Crowder.

Mme Jean Crowder (Nanaimo—Cowichan, NPD): Merci,
monsieur le président.

Merci aussi aux témoins de votre présence aujourd'hui.

J'aimerais brièvement revenir sur le rapport qui a suscité cette
discussion. Il s'agit du rapport de 2006 de la Commission crie-
naskapie, et il y a deux sujets que je veux aborder.

Tout d'abord, à la suite d'une représentation de la nation naskapie,
la commission a décidé de mener une enquête. Cependant, des
représentants du ministère des Affaires indiennes ont refusé de se
présenter à une audience de la commission à ce sujet en invoquant
l'article 167 de la loi.

Par la suite, la commission a formulé la recommandation 25, qui
se lit comme suit:

Le gouvernement du Canada doit assumer ses responsabilités adéquatement et
prendre des mesures opportunes et adéquates en consultation avec la nation naskapie
pour garantir les droits et intérêts des Naskapis dans les actuelles négociations
concernant l'établissement d'un gouvernement du Nunavik.

Plutôt que de lire au complet la réponse du gouvernement, je vais
paraphraser. En gros, le gouvernement a répondu qu'il y aurait un
processus impliquant quatre parties, c'est-à-dire les Inuits, les
Naskapis et les gouvernements du Québec et du Canada, au cours
duquel il discuterait de ces questions. Ensuite, il a dit qu'il s'attendait
à obtenir des résultats positifs. La commission a plus tard indiqué
que cela n'avait pas donné les résultats souhaités.

Le comité a été mis au parfum de ces préoccupations; par
conséquent, le gouvernement fédéral a-t-il fait quelque chose pour
les dissiper depuis la publication du rapport de 2006?

● (1610)

M. Robert Pratt: Non, il n'a rien fait jusqu'à présent. Toutefois,
nous avons eu une réponse positive du gouvernement québécois, et
c'est même consigné.
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Nous sommes ici aujourd'hui simplement pour demander au
gouvernement fédéral d'accorder aux Naskapis le même soutien que
son homologue québécois. Au fond, nous voulons que les Naskapis
puissent être représentés à la table de négociation lorsqu'il sera
question de conférer plus de pouvoirs au gouvernement inuit, des
pouvoirs s'étendant jusqu'aux terres appartenant aux Naskapis en
vertu de la Convention du Nord-Est québécois. Tout ce que
demandent les Naskapis, c'est de pouvoir discuter de la compétence
des Inuits sur ce que le traité reconnaît être le territoire naskapi.

Mme Jean Crowder: Quand vous dites que le gouvernement
fédéral n'a pris aucune mesure, n'a-t-il pas expliqué son inertie, en
fonction de sa réponse au rapport de la Commission crie-naskapie?
N'a-t-il pas donné suite à ce qu'il avait dit qu'il ferait ni justifié
pourquoi rien n'avait été fait?

M. Robert Pratt: Nous avons tenu des séances avec divers
représentants du gouvernement fédéral. On nous a dit, en général, de
laisser le gouvernement du Québec prendre les devants. Le
gouvernement fédéral affirme que cela relève davantage de la
compétence provinciale. Toutefois, nous lui avons toujours demandé
d'assumer ses responsabilités, en tant que fiduciaire, et de protéger
les intérêts des Naskapis.

Nous n'avons jamais été aussi encouragés, et c'est vraiment grâce
au gouvernement du Québec. Nous avons obtenu l'engagement de
Benoît Pelletier visant à ce que les intérêts des Naskapis soient
représentés lorsqu'on discutera de l'attribution de ces pouvoirs qui
pourraient avoir une incidence sur leur territoire. Nous sommes ici
aujourd'hui pour que le gouvernement fédéral s'engage à faire de
même.

Mme Jean Crowder: J'ai peine à croire que le gouvernement
fédéral puisse tout simplement renoncer à ses responsabilités. Il y a
eu un certain nombre de décisions des tribunaux — comme vous
l'avez fait remarquer, concernant les responsabilités fiduciaires —
qui parlent de l'honneur de la Couronne. Le gouvernement fédéral
est un partenaire, alors comment peut-il ne pas y participer?

M. Paul Wilkinson: Nous sommes aussi abasourdis que vous.

Lorsque nous avons pris part à ce dossier, en 1990, quand nous
nous sommes rendus à Kuujjuarapik pour rencontrer les Inuits, nous
avions toujours supposé que le Canada serait l'un des plus grands
alliés des Naskapis dans ce dossier, et nous avons vécu 17 années
d'étonnement, de déception et d'incapacité à comprendre la raison
pour laquelle le Canada a constamment refusé d'assumer le rôle qui
lui incombe.

Chef Philip Einish: Nous estimons que le gouvernement du
Canada a manqué à son devoir de protéger nos intérêts. Il s'agit d'une
injustice parmi d'autres. Rappelez-vous, il y a 51 ans, le
gouvernement canadien nous a demandé de quitter ce qui est
maintenant connu sous le nom de Kuujjuaq, où nous étions établis
depuis longtemps, pour habiter à l'intérieur des terres, là où se trouve
notre petit paradis. C'était à l'époque où le gouvernement nous avait
promis de nous rassembler à Schefferville, une ville minière en plein
essor. On avait garanti à mon peuple des emplois et une meilleure
éducation afin d'améliorer sa qualité de vie, mais cela n'a jamais eu
lieu.

● (1615)

Mme Jean Crowder: Dans votre exposé, vous avez dit que vous
aviez des exemples à nous donner. Par conséquent, pour les minutes
qui restent, vous pourriez nous en citer quelques-uns, à propos de
vos préoccupations et de ce qui, à votre avis, pourrait arriver à votre
communauté si elle n'était pas représentée aux négociations.

Chef Philip Einish: De toute évidence, nous ne survivrions pas,
étant donné les aspects économiques et la dégradation des
communautés des Premières nations. Je crains que mon peuple ne
soit plus jamais le même, car sans la terre...

Les jeunes représentent la majorité de notre population, et
beaucoup d'entre eux pratiquent encore nos activités traditionnelles.
Mon peuple vit de la terre et a besoin de ce territoire pour assurer sa
survie. Nous exploitons encore beaucoup les terres ancestrales,
particulièrement les jeunes qui nous arrivent et qui constituent la plus
grande partie de notre population.

Si on commet une autre injustice, cela entraînera des disparités et
du désespoir au sein de notre communauté. Notre nation s'est
toujours battue, et nous voulons, plus que jamais, assurer un meilleur
avenir pour notre peuple. C'est ce que nous demandons.

Le président: Merci, chef Einish.

C'est maintenant au tour du dernier intervenant, M. Bruinooge.

M. Rod Bruinooge (Winnipeg-Sud, PCC): Monsieur le
président, je dispose de combien de temps?

Le président: Vous avez sept minutes.

M. Rod Bruinooge: Merci beaucoup.

J'apprécie les remarques qu'ont faites tous les témoins jusqu'à
maintenant. Je pourrais peut-être commencer par mentionner
qu'évidemment, lorsqu'il est question du délai de règlement de vos
revendications, il faut se rappeler que l'ancien gouvernement a passé
la majeure partie de son temps enfermé dans ses bureaux — et je
parle ici du Parti libéral. Toutefois, je pense que c'est un fait bien
connu et qu'il n'est pas nécessaire de le répéter, mais je me plais à le
mentionner à l'occasion. C'est un peu décevant; il n'y a aucun doute
là-dessus.

Je pourrais peut-être revenir sur votre document. Vous avez certes
fait plusieurs observations.

Premièrement, vous avez indiqué que la nation naskapie voulait
signer la Convention de la Baie James et du Nord québécois, mais
qu'elle en avait été exclue. Pour ma gouverne, pourriez-vous
m'expliquer brièvement pourquoi les Naskapis n'ont pas pu signer
cette convention?

M. Paul Wilkinson: Je pense que vous devez savoir que les
Naskapis ont dû quitter Fort Chimo pour s'établir dans la région de
Schefferville, en 1956, sous l'influence du gouvernement fédéral. À
cette époque, pratiquement aucun Naskapi ne parlait anglais ni
français, ou n'avait un niveau d'instruction souhaitable.

Par conséquent, lorsqu'on a entrepris les pourparlers entourant la
Convention de la Baie James, au début des années 1970, les plus
vieux Naskapis ne parlaient ni anglais ni français. Ils vivaient à
Schefferville. Autant que je me souvienne, à l'époque, la radio
émettait à Schefferville depuis Corner Brook. On était donc au fait,
sans vouloir manquer de respect envers qui que ce soit, du hockey
local, mais on n'avait aucune idée de ce qui se passait concernant la
politique au Québec.

Par conséquent, les Naskapis n'ont rien su à propos de la première
année de négociations tenues entre les Cris et les Inuits. L'accord de
principe en vue de la Convention de la Baie James a été exécuté en
novembre 1975, et les Naskapis n'en savaient rien.
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Peu importe, l'accord de principe prévoyait seulement l'extinction
des droits des signataires, c'est-à-dire les Cris et les Inuits. Les
Naskapis ont été mis au courant des pourparlers au début de
l'année 1975, lorsque ces deux nations leur ont rendu visite. Celles-ci
leur ont expliqué ce qui se passait et demandé s'ils souhaitaient
représenter leur nation.

Les Naskapis ont décidé de se faire représenter par l'Association
des Inuit du Nouveau-Québec, et ce, même s'ils sont Indiens et plus
étroitement liés aux Cris. Pendant de nombreuses années, les
Naskapis ont vécu près des Inuits et ont échangé avec eux à
Fort Chimo; par conséquent, ils entretenaient des liens plus étroits
avec la nation inuite qu'avec la nation crie et ont décidé de laisser les
Inuits négocier pour leur compte. Ils les ont d'ailleurs grassement
payés pour cela.

Étant donné que la date butoir pour la signature de la Convention
de la Baie James approchait à grands pas, les Naskapis ont appris
que l'Association des Inuit du Nouveau-Québec n'avait pratiquement
rient fait en échange de l'argent qui lui avait été versé pour que le
nom de la nation naskapie soit mentionné dans la Convention de la
Baie James et du Nord québécois.

Les Naskapis ont donc commencé par embaucher Robin. Je suis
arrivé au conseil un peu plus tard, et ils ont formé leur propre équipe
de négociation. L'accord de principe de 1974 stipulait que la
convention finale devait être signée en novembre 1975; on n'avait
donc pas assez de temps pour intégrer les Naskapis, et les autres
parties ne voulaient pas retarder la signature.

Si vous vous rappelez bien, la Convention de la Baie James
garantissait au gouvernement du Québec et à Hydro-Québec qu'ils
avaient le droit de développer le territoire. Les gouvernements ne
voulaient donc pas attendre plus longtemps pour obtenir cette
certitude, et les Naskapis ont été exclus.

● (1620)

M. Robert Pratt: Le projet de loi C-9, comme on l'a appelé à
l'époque, était la loi fédérale portant mise en vigueur de la
Convention de la Baie James. C'est à ce moment-là que les Naskapis
ont fait appel à moi. Nous avons comparu devant des comités
parlementaires et nous nous sommes opposés à l'adoption du projet
de loi C-9 jusqu'à ce que nous obtenions les engagements écrits des
gouvernements du Canada et du Québec, des Cris, des Inuits, et de la
Société d'énergie de la Baie James, Hydro-Québec, visant à conclure
une entente de nature semblable à celle des Cris. On allait donc y
définir le territoire naskapi où s'exerceraient les droits de chasse, de
pêche et de trappage. Nous avions les éléments de base pour un futur
traité. Du coup, les Naskapis se sont ravisés concernant le projet de
loi C-9, lequel a été adopté par le Parlement dès le lendemain.

À la suite de ces engagements écrits, la Convention du Nord-Est
québécois a été négociée, puis signée.

M. Rod Bruinooge: Dans un même ordre d'idées, on a seulement
parlé des questions de gouvernance au Québec, mais une partie du
territoire naskapi s'étend jusqu'au Labrador. Les mêmes questions
sont-elles soulevées en ce qui concerne le Labrador?

M. Robert Pratt: De toute évidence, la nation naskapie possède
de très vastes territoires ancestraux de chasse au Labrador; toutefois,
sa revendication territoriale n'a pas encore été acceptée par le
gouvernement du Canada. C'est strictement une question de
financement: on ne dispose pas des fonds nécessaires pour mener
une recherche afin de présenter un dossier adéquat. On est tellement
occupé à régler d'autres questions que cela n'est pas considéré
comme une priorité.

Par contre, on ne s'acharne pas contre les Naskapis parce qu'ils
exercent leurs droits ancestraux au Labrador. Ils ont comparu devant
le tribunal sur ce dossier. Une audience s'est tenue à Labrador City
concernant les oiseaux migrateurs. La Couronne, après avoir
recueilli les témoignages de la communauté naskapie, y compris
des aînés, a abandonné la cause. Ceux-ci n'ont plus été harcelés,
depuis lors, par les agents responsables de la chasse au Labrador.

Le président: Il vous reste une minute.

M. Rod Bruinooge: Je vais revenir sur une autre de vos
observations. D'après votre expérience jusqu'à présent avec l'ARK,
vous estimez que le gouvernement régional sera dirigé par une
grande majorité d'Inuits pour des décennies, et par conséquent, qu'il
discriminera les Naskapis. Pourquoi croyez-vous cela?

M. Paul Wilkinson: Au cours des quelque 20 dernières années,
l'Administration régionale Kativik a fait preuve de discrimination à
l'égard des intérêts des Naskapis. Je peux vous donner deux
exemples.

Tout d'abord, on a reçu une importante somme d'argent destinée à
aménager des parcs dans la partie du Québec au nord du
55e parallèle. Il y a de merveilleux sites potentiels de parc sur le
territoire naskapi. La nation naskapie a demandé qu'au moins un de
ses sites devienne un parc. L'Administration régionale Kativik a
refusé. Pourquoi? C'est parce que les parcs procurent des avantages
économiques. Les Inuits se sont assurés que les parcs qui avaient été
créés profiteraient aux communautés inuites. D'ailleurs, il y en a un,
Pingualuit, qui a été inauguré il y a environ une semaine ou 10 jours.
Il est situé près de Kangiqsujuaq et amène des retombées
économiques aux communautés inuites. L'autre, qui n'est pas encore
tout à fait aménagé, se trouve au nord de Kangiqsualujjuaq, sur la
côte est de la baie d'Hudson.

Le deuxième exemple, c'est que les Inuits ont pu conclure une
entente semblable à celle de La paix des braves. Il s'agit de l'entente
Sanarrutik, qui a été signée en 2002 et dont l'Administration
régionale Kativik est signataire. Cet accord confère aux Inuits des
droits en matière de développement économique sur les terres
naskapies. Encore une fois, l'Administration régionale Kativik a pris
part à une entente qui portait atteinte aux intérêts des Naskapis.
Comme nous l'avons dit plus tôt, cette nation occupe un siège sur 14
au conseil de l'ARK. Un parti politique qui ne détient que 7 p. 100
des votes, au sein de n'importe quel parlement, n'a pas beaucoup
d'ascendant ni de pouvoir.

● (1625)

Le président: Merci, monsieur Wilkinson.

Cela dit, nous allons conclure cette partie de la séance.

Je tiens à remercier les témoins qui ont comparu devant nous, en
particulier les conseillers et le directeur général, qui sont arrivés
aujourd'hui à Ottawa pour participer à cette séance.

Nous allons interrompre la séance pendant quelques instants.
J'inviterais donc la Société Makivik à venir prendre place; nous
commencerons dans deux minutes.

●
(Pause)

●

Le président: Nous allons reprendre la séance et suivre la même
procédure. Nous aurons un exposé d'une durée d'environ 10 minutes,
suivi probablement d'une seule ronde de questions.

Pourrais-je demander aux personnes à l'arrière de poursuivre leur
conversation à l'extérieur? Je vous serais reconnaissant.
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J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos deux autres témoins, Harry
Tulugak et Michael McGoldrick, de la Société Makivik.

Comme je l'ai dit plus tôt, nous vous allouons 10 minutes pour
votre exposé, qu'il soit présenté par l'un d'entre vous ou vous deux,
puis nous enchaînerons avec nos questions.

M. Harry Tulugak (négociateur, Gouvernement régional du
Nunavik, Société Makivik): [Le témoin s'exprime dans sa langue
maternelle.]

Je vous remercie infiniment de nous donner la possibilité de
comparaître devant vous aujourd'hui, au nom de la Société Makivik.

D'emblée, j'aimerais rectifier quelque chose. Étant moi-même
issue de la communauté dissidente de Puvirnituk, je peux vous dire
que notre très cher ami, M. Wilkinson, a fait une déclaration
inexacte, lorsqu'il a dit que les communautés de Puvirnituk,
d'Akulivik et d'Ivujivik étaient des communautés dissidentes. Il
s'agit en fait de Puvirnituk, d'Ivujivik et de la moitié de la population
de Salluit.

Je tenais à faire cette rectification d'entrée de jeu, et j'aimerais
aussi rétablir les faits concernant le gouvernement inuit. En fait, c'est
un gouvernement non ethnique. Il s'agit d'une forme de gouverne-
ment public auquel les gens de Nunavik aspirent.

● (1630)

Le président: Merci.

M. Harry Tulugak: Je m'appelle Harry Tulugak et je suis de ceux
qui ont négocié, pour le compte de la Société Makivik, l'accord de
principe qui a été signé à Québec la semaine dernière. Pour m'aider
aujourd'hui, il y a M. Michael McGoldrick, l'une des personnes-
ressources. Il appuie les négociateurs de la Société Makivik.

D'une façon ou d'une autre, nous avons tous deux participé aux
négociations donnant lieu à l'accord de principe depuis le début des
années 1990. Pour ceux d'entre vous qui ne connaissent pas la
Société Makivik, nous sommes une organisation qui représente les
intérêts des Inuits du Nunavik.

Le président: Monsieur Lemay.

[Français]

M. Marc Lemay: Monsieur Harry, il faudrait parler plus
lentement, s'il vous plaît, pour l'interprétation.

[Traduction]

M. Harry Tulugak: J'espère que j'aurai la chance de faire valoir
mon point de vue.

M. Marc Lemay: Ne vous inquiétez pas.

M. Harry Tulugak: La Société Makivik est également le
successeur de l'Association des Inuit du Nouveau-Québec, comme
on l'a déjà mentionné. C'est l'organisation qui a négocié la partie sur
les revendications territoriales des Inuits dans la Convention de la
Baie James et du Nord québécois. Les institutions régionales établies
en vertu de cette convention ont compétence sur presque toute la
partie continentale du Québec, au nord du 55e parallèle, ou si vous
préférez, sur le premier tiers de la province. C'est un territoire que
nous appelons Nunavik, qui a été officiellement reconnu dans la
toponymie fédérale des cartes géographiques de l'électorat.

Les seules régions de ce territoire qui sont exclues de la
compétence de nos institutions sont les parcelles de terres
relativement petites qui appartiennent aux Cris ou aux Naskapis. Il
n'est pas nécessaire de préciser que les Inuits constituent la plus
grande majorité de la population du Nunavik. Sachez que seules des
communautés inuites se sont établies au nord du 55e parallèle, à une

exception près. Il y a d'importantes populations qui ne sont pas
inuites dans certains grands centres, mais elles habitent essentielle-
ment au sein de communautés inuites. La seule exception, c'est la
communauté crie de Whapmagoostui, qui est située près de la
communauté inuite de Kuujjuarapik, dans le sud-ouest du Nunavik.

Dans ce contexte, il convient de noter que la communauté
naskapie de Kawawachikamach réside au sud du 55e parallèle. Cette
communauté naskapie relativement nouvelle, qui s'est établie dans
les années 1980 dans une région au sud de Schefferville, ne fait pas
partie du Nunavik. Les Naskapis possèdent une municipalité
inhabitée au nord du 55e parallèle, mais on n'y compte aucun
résident permanent. Par ailleurs, nous reconnaissons également que
les Naskapis ont des terres ancestrales qui s'étendent jusqu'au nord
du 55e parallèle. On a clairement défini leurs droits légaux, et il n'y a
pas si longtemps, la nation naskapie résidait au nord du 55e parallèle.

Au cours de notre exposé, nous parlerons de ce qui a mené à la
signature de l'accord de principe en vue de la création du
gouvernement du Nunavik. Cela impliquera des questions com-
plexes qui tracent l'origine des décisions prises il y a 35 ans, lorsque
la Convention de la Baie James et du Nord québécois a été négociée.

Le président: Permettez-moi de vous interrompre quelques
instants.

Je constate que nous n'en sommes qu'à la page 3 d'une
présentation de 13 pages, et déjà cinq minutes se sont écoulées. Je
comprends que vous lisiez lentement pour aider les interprètes, mais
s'il y a un moyen...

Je suis désolé. On a fourni au président ainsi qu'au personnel à
l'avant des copies de votre présentation, bien qu'elles soient
uniquement en anglais, mais du moins, j'ai une copie.

Je vous demanderais donc de poursuivre, et je comprends que
vous ne puissiez pas lire rapidement en raison des interprètes, mais si
vous avez la possibilité d'abréger, ce serait apprécié.

● (1635)

M. Harry Tulugak: Je le ferai, même si ce sera très difficile pour
moi. Merci, monsieur.

Dans ce cas, puis-je parcourir mes notes?

Le président: Oui, faites comme bon vous semblera. S'il y a des
passages que vous croyez pouvoir laisser tomber, ce serait bien car, à
ce rythme, il faudra 25 minutes pour en faire la lecture.

M. Harry Tulugak: En tant que peuple autochtone au sens du
paragraphe 91(24) de la Loi, les Inuits se sont fait offrir que leurs
terres et leurs institutions soient de compétence fédérale.Toutefois, il
est rapidement devenu évident, aux yeux des négociateurs inuits, que
cet arrangement reposerait sur la Loi sur les Indiens et que les
institutions inuites auraient une autorité seulement sur des parcelles
de territoire relativement petites. Cela paraissait absurde, étant donné
que les Inuits formaient la majorité écrasante dans ce vaste territoire.
Comme solution de rechange, Québec leur offrait un modèle non
ethnique s'appuyant sur des institutions publiques qui auraient
compétence sur la quasi-totalité du territoire au nord du 55e parallèle.
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À la surprise des gouvernements fédéral et provincial, nous avons
opté pour le modèle de gouvernement populaire. Bien qu'il présente
l'avantage de fournir aux Inuits des institutions ayant autorité sur un
vaste territoire, ce modèle a fait l'objet de débats relativement à
certains risques qui lui sont associés, car les institutions publiques
sont ouvertes à la participation de tous les résidents permanents. S'ils
devenaient minoritaires sur leur territoire, les Inuits pourraient se
retrouver à perdre le contrôle des diverses institutions qu'ils avaient
négociées.

Lors des négociations, les Inuits se sont concentrés sur la création
d'institutions publiques telles que la Commission scolaire Kativik,
l'Administration régionale Kativik et le Conseil Kativik des services
de santé et des services sociaux. Les négociateurs inuits avaient
l'intention de réunir toutes ces institutions sous un gouvernement
dirigé par une assemblée élue. Quelques années après la signature de
la Convention de la Baie James et du Nord québécois, des voix se
sont élevées pour réclamer des efforts renouvelés en vue de
regrouper les institutions régionales du territoire sous une seule
autorité.

Dans les années 1980, un certain nombre de tentatives de
rapprocher ces institutions ont eu lieu, mais elles ont avorté, faute
d'un intérêt politique nécessaire pour les mener à bien. Pour lancer
les négociations, Makivik et les gouvernements du Québec et du
Canada ont convenu d'établir la Commission du Nunavik, que j'ai
coprésidée. À l'issue de consultations exhaustives auprès d'interve-
nants du Nunavik et de communautés autochtones voisines, cette
Commission a publié son rapport, qui renfermait une série de
recommandations ambitieuses en vue de la création d'un gouverne-
ment du Nunavik doté de pouvoirs étendus.

En principe, ce que nous nous préparons à faire en vertu de
l'entente de principe est très simple. Les commissions et conseils de
l'Administration régionale Kativik, de la commission scolaire et de la
Régie régionale de la santé et des services sociaux Nunavik seront
remplacés par une seule assemblée élue. De plus, certaines fonctions
administratives communes aux trois organisations, comme les
services d'achat et comptables, seront centralisées dans un
gouvernement du Nunavik.

Avec l'adoption de la Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec,
le Canada a respecté l'engagement découlant de la Convention du
Nord-Est québécois relativement à la mise en vigueur de la
législation sur l'autonomie gouvernementale chez les Naskapis.

L'administration autonome des terres et institutions naskapies
relève du fédéral. Il s'agit essentiellement de l'arrangement relatif à
l'autonomie gouvernementale offert aux Inuits et rejeté par eux lors
de la négociation de la Convention de la Baie James et du Nord du
Québec, au début des années 1970.

À titre de membre de la Commission du Nunavik, je me rappelle
avoir eu, au début des années 1990, des discussions au sujet de ces
nombreuses questions avec des représentants naskapis en présence
de fonctionnaires fédéraux et provinciaux. Je me souviens également
que les Naskapis avaient fait un long exposé à l'une de nos
audiences, où ils avaient déclaré qu'ils tiendraient compte des
invitations lancées seulement après que les parties aux négociations
aient nommé des émissaires pour se rendre à Kawawachikamach.

Ensemble, Makivik, le Canada et le Québec ont nommé ce que
nous avons appelé un groupe de personnalités éminentes pour
entendre les opinions des Naskapis. Plus tard, afin de faciliter les
discussions et de rédiger ce qui constitue essentiellement l'article 6.5
de notre entente de principe, on a transmis les conclusions du groupe
aux Naskapis. Cela a été suivi d'une réunion entre les négociateurs et

les dirigeants de cette nation à Kawawachikamach, le 5 mai 2005.
On a convenu qu'un comité rassemblant les quatre parties serait
formé pour assurer le suivi des questions soulevées par la nation
naskapie.

La première réunion du comité a eu lieu à Montréal, en
juillet 2005. À cette occasion, les Naskapis ont affirmé qu'ils
n'étaient pas prêts à entreprendre des discussions formelles sur des
sujets de fond avant que le gouvernement fédéral ait officiellement
répondu à une liste de questions qu'ils lui soumettaient.

Depuis, entre les parties aux négociations et les Naskapis,on a
échangé une série de lettres concernant divers sujets dans le but de
faire avancer les discussions.

● (1640)

Je suis quelque peu déstabilisé, monsieur.

Le président: Tenez-vous en à votre liste. Je pense que vous
devez la suivre.

M. Harry Tulugak: Veuillez me pardonner.

Le président: Non; ce n'est pas grave.

M. Harry Tulugak: Je vais maintenant faire un résumé des
dispositions de l'entente de principe (EP) qui sont directement en lien
avec les Naskapis.

Premièrement, le territoire sur lequel l'Administration régionale
Nunavik aurait compétence au nord du 55e parallèle est défini de
manière à ne pas inclure les terres IB-N des Naskapis.

Deuxièmement, l'article 3.1.13 de l'EP établit clairement que rien,
dans les ententes visant l'établissement d'un gouvernement du
Nunavik, « n'affectera, ne modifiera ou ne portera atteinte ou ne
devra être interprété comme affectant, modifiant ou portant atteinte
aux droits, privilèges et avantages des Naskapis tels qu'établis dans
la CBJNQ et la CNEQ ou en vertu de toute autre entente ou de tout
autre engagement où le gouvernement du Québec et celui du Canada
constituent une partie ».

Troisièmement, aux termes de l'EP, les Naskapis conserveraient
leur représentation au Nunavik, avec un siège à l'Assemblée du
Nunavik.

Enfin, au sens de l'article 6.1 de l'EP, le comité bilatéral pourra être
établi en que partie du gouvernement du Nunavik pour traiter de
questions particulières en lien avec les Naskapis. Ce comité bilatéral
pourra être composé de trois membres nommés par le gouvernement
régional du Nunavik, de trois membres nommés par la nation
naskapie de Kawawachikamach et d'un président nommé par le
Québec, dont la nomination sera acceptable pour le gouvernement
régional du Nunavik et pour la nation naskapie de Kawawachika-
mach. L'entente de principe prévoit la participation des Naskapis à
un groupe de travail mixte afin de finaliser l'article 6.5 et de définir
clairement le mandat du comité bilatéral.

J'aimerais également souligner que les dispositions de l'article 6.5
vont au-delà du statu quo sur le plan des actuelles obligations de
l'Administration régionale Kativik de traiter des questions concer-
nant les Naskapis au Nunavik.

En conclusion, j'aimerais faire valoir les points suivants.
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Premièrement, il est important de se rappeler que les Inuits du
Nunavik ont opté pour un gouvernement populaire ou, faute d'un
meilleur terme, une administration non ethnique. Cela signifie que
l'ensemble de nos municipalités et de nos institutions régionales sont
ouvertes à la participation de tous les résidents, Inuits ou non. Ainsi,
contrairement à bien d'autres peuples autochtones, notre modèle de
gouvernement ne s'appuie pas sur des institutions autochtones
contrôlées exclusivement par les Inuits. Cela implique également que
la compétence de nos institutions n'est pas limitée aux terres
contrôlées par les Inuits.

Deuxièmement, en examinant notre EP, il est important de ne pas
perdre de vue qu'elle vise à créer un gouvernement du Nunavik grâce
à un amalgame d'institutions déjà existantes. Abstraction faite des
mesures nécessaires pour fusionner les commissions et conseils ainsi
que certaines fonctions administratives des organisations existantes,
notre initiative n'a pas pour objectif de modifier les pouvoirs ou
compétences des institutions déjà en place au Nunavik.

Troisièmement, nous avons toujours reconnu que les Naskapis
avaient des droits au nord du 55e parallèle, et qu'il est nécessaire
d'entrer en dialogue avec eux au sujet de la création d'un
gouvernement du Nunavik. Même s'il a fallu un certain temps avant
d'en arriver au quorum requis pour permettre de telles discussions,
nous croyons que l'échange de lettres en cours permettra la tenue, au
début de l'année prochaine, d'une réunion des quatre parties à
laquelle participeront les Naskapis, Makivik, le Québec et le Canada.

Quatrièmement, par-dessus tout, il est important de reconnaître
que des négociations en vue de la création d'un gouvernement du
Nunavik ont lieu parce que les Inuits ont choisi un gouvernement
populaire comme moyen d'exercer leurs droits relatifs à l'autonomie
gouvernementale au sein du Québec et du Canada. Bien que nous
ayons opté pour un modèle populaire, nous, les Inuits, avons
confiance que le gouvernement du Nunavik nous fournira une
organisation unifiée qui nous permettra de nous rassembler pour
administrer nos affaires, établir nos priorités et déterminer notre
avenir. En ce sens, c'est une continuation du travail commencé par
les Inuits il y a 35 ans avec la négociation de la Convention de la
Baie James et du Nord québécois.

Merci de votre compréhension.

● (1645)

Le président: Merci.

Je suis conscient que vous tentiez de nous transmettre toute
l'information.

Ce n'est pas une pratique normale, mais nous tenterons de faire
traduire ce document et de le distribuer aux membres du comité, car
à la fin de votre déclaration, des points ont été soulevés, mais vous
avez dû omettre une partie du contexte. Les membres du comité
pourraient donc apprécier cette mesure.

Nous aurons deux séries de questions de sept minutes. Chers
collègues, je vous demanderais de vous montrer coopératifs et
d'éviter de poser des questions trop longues ou compliquées quand je
vous avertirai qu'il ne reste qu'une minute.

Monsieur Russell.

M. Todd Russell: Monsieur Tulugak, merci beaucoup de votre
comparution. Ce fut tout un exposé riche en informations.

Je comprends les aspirations de votre peuple d'avoir davantage de
pouvoirs d'autonomie gouvernementale, tout comme je comprends
les aspirations des Naskapis et de l'ensemble des peuples autoch-
tones en ce sens.

Avec les structures gouvernementales que vous avez en place
actuellement au Nunavik, la nation naskapie est-elle assujettie à une
quelconque compétence ou autorité sur le territoire qu'elle
revendique ou le territoire prévu dans la Convention du Nord-Est
québécois?

M. Harry Tulugak: D'après ce que je sais, la structure en place
permet la participation des Naskapis en ce que le chef Einish
intervient à titre de membre votant du conseil de 14 ou 15 membres,
qui est élu tous les deux ans. Nous avons entretenu des relations avec
les Naskapis dans ce contexte et, en dehors de la Convention de la
Baie James et du Nord du Québec et de la Convention du Nord-Est
québécois, nous ne connaissons aucune structure qu'on nous ait
accordée qui nous permette d'avoir d'autres formes de relations avec
eux, mis à part nos nombreux liens familiaux très étroits.

Dans la communauté d'où je viens, Puvirntuq, j'ai actuellement un
voisin d'ascendance naskapie qui parle l'inuktitut et s'est marié avec
quelqu'un de ma famille. Nous avons donc ces liens familiaux très
serrés, et c'est ainsi que nous collaborons depuis toutes ces années.

M. Todd Russell: Dans le contexte actuel, les structures du
gouvernement régional du Nunavik exercent certains pouvoirs
gouvernementaux qui sont reliés aux Naskapis ou qui ont un effet
sur eux. Quand nous aurons réalisé la fusion, les Naskapis
demeureront assujettis à une certaine autorité ou gouvernance sous
le gouvernement populaire. Je pense qu'à la base, on en est
conscient.

Si l'on passe à un système de gouvernement populaire et que les
Naskapis n'étaient pas présents à la table pendant 17 ans, d'après leur
déclaration, qui donc a représenté les intérêts de cette nation pour ce
qui est de la transition vers ce nouveau modèle? Si ce nouveau
gouvernement doit avoir certaines conséquences sur la vie des
Naskapis, qui les a représentés à la table des négociations? Ils disent
vouloir se représenter eux-mêmes, ce qui est compréhensible, mais
quelqu'un a-t-il parlé en leur nom ou prétendu le faire à la table de
négociations?

M. Harry Tulugak: Non. J'aimerais apporter une petite précision
quant aux relations gouvernementales existantes. Le seul système
gouvernemental reconnu à l'heure actuelle en vertu de la Convention
de la Baie James et du Nord du Québec est l'Administration
régionale Kativik, qui exerce une autorité supramunicipale, un
pouvoir d'ordonnance. Elle comprend ce qui a été convenu en 1975
dans la Convention de la Baie James et du Nord du Québec et inclut
les Naskapis par le biais de la Convention du Nord-Est québécois.
C'est la seule forme de gouvernement que nous avons en ce moment
dans la région du Nunavik.

● (1650)

M. Todd Russell: Quand il est question du nouveau modèle de
gouvernance, nous ne souhaitons pas seulement le statu quo en
matière de pouvoirs gouvernementaux — et dans la perspective du
Labrador, je porte un grand intérêt à cette question. Lorsque vous
passerez à cette nouvelle forme de gouvernement régional, de
gouvernement populaire en soi, a-t-on prévu que vous voudrez des
pouvoirs élargis à un moment donné — c'est là l'objectif —, et pas
les mêmes pouvoirs que ceux négociés en vertu de la Convention de
la Baie James ou de la Convention du Nord-Est québécois?
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M. Harry Tulugak: À l'heure actuelle, nous en sommes à une
première phase d'entente qui consiste à réunir tous ces organismes
publics en un seul, car ils sont actuellement distincts. Ceux qui
siègent à la table de négociations tripartite s'entendent pour dire que
dans un avenir lointain, il y aura une deuxième phase portant sur la
notion de nouveaux pouvoirs. La première phase comprend une
restructuration et le regroupement de tous ces organismes publics en
une seule entité, une seule assemblée.

M. Todd Russell: Qu'il soit libéral ou conservateur, peu m'en
chaut, mais je crois que le gouvernement fédéral a l'obligation
fiduciaire de protéger les peuples autochtones et de les inclure quand
c'est possible. On ne devrait pas les laisser pour compte ainsi.

Makivik s'est-elle jamais opposée à ce que les Naskapis aient voix
au chapitre?

M. Harry Tulugak: Jamais. Nous les avons toujours invités à
participer. Je suis là depuis de nombreuses années avec
M. McGoldrick, dans la même pièce que les représentants naskapis
et fédéraux. Nous avons toujours tenté de trouver des moyens de
répondre à leurs préoccupations dans les circonstances et au sein des
organisations juridiques et découlant de traités. La porte est toujours
ouverte. D'où l'existence de l'article 6.5 de notre entente de principe.
Nous essayons toujours de nous ajuster aux situations particulières
en ce qui a trait aux questions liées aux Naskapis.

M. Todd Russell: Merci beaucoup, monsieur.

Le président: Merci.

Monsieur Lévesque.

[Français]

M. Yvon Lévesque: Bonjour, Harry. J'ai devant moi une carte. Je
ne sais pas si tu en as une aussi. Elle illustre les revendications des
Naskapis.

Contestez-vous ces revendications des Naskapis? Pour être plus
clair, les Inuits ont-ils déjà occupé ce territoire comme les Naskapis
prétendent l'avoir occupé? L'avez-vous occupé de la même manière?
Avez-vous, en fait, occupé ce territoire?

[Traduction]

M. Harry Tulugak: Au début de la séance, M. Wilkinson a parlé
des 5 000 ans d'histoire. Les Naskapis qu'il représente et le peuple
auquel j'appartiens ont tous deux de très solides traditions orales.
Selon l'une de celles que je connais, mes ancêtres étaient des
caribous. Alors qu'ils chassaient, ils croyaient avoir vu des Inuits,
mais il s'agissait en fait d'arbres. Ils n'avaient jamais vu d'arbres
auparavant au cours leurs expéditions de chasse, et étaient allés très
loin au sud jusqu'à la limite forestière — et l'inverse était aussi vrai.
Ce territoire avait toujours été partagé, parce qu'il n'existait
absolument aucune notion de frontières entre les nations naskapie,
crie et inuite. Cela avait toujours été une question de survie. Nous
n'avions jamais eu ces conflits concernant les frontières; ils
n'existaient pas avant 1975.

● (1655)

[Français]

M. Yvon Lévesque: Comprenez-moi bien, je suis très heureux de
la démarche entreprise jusqu'à maintenant et de l'entente de principe
conclue avec le gouvernement régional. Je suis heureux pour vous
que vous ayez ce pouvoir. Je me pose une seule question. Il y a 13
villages strictement inuits, deux villages en un, peuplé d'Inuits et de
Cris, soit Whapmagoostui-Kuujjuarapik et il y a un quinzième
village sur le territoire qui s'appelle Kawawachikamach. Ce village
fait partie du territoire électoral du Nunavik.

Si on enlève le territoire naskapi, qui n'est occupé actuellement
que par environ 1 000 Naskapis, quels pouvoirs cela enlèverait-il à
un gouvernement régional du Nunavik?

[Traduction]

M. Michael McGoldrick (conseiller politique et adjoint au
président, Société Makivik): En fait, la communauté naskapie se
trouve juste à l'extérieur du Nunavik, au sud du 55e parallèle. Les
terres traditionnelles naskapies se trouvent clairement au nord, au
Nunavik, mais la communauté elle-même n'est pas sur le territoire du
Nunavik.

Il est selon moi essentiel de soulever la question des revendica-
tions territoriales, car elles ont été réglées en vertu d'accords. Quand
on parle de l'utilisation des terres et de l'application des lois, les
Naskapis ont des droits particuliers en matière de chasse, de pêche et
de piégeage. Les lignes sur des cartes indiquent leurs droits et la
manière de les respecter.

Ici, nous ne parlons pas de revendications territoriales, mais de
gouvernance. Quand l'Association des Inuits du Nouveau-Québec, le
négociateur inuit, a participé à la négociation de la Convention de la
Baie James et du Nord du Québec, au moment d'aborder la
gouvernance, on a opté pour un gouvernement populaire, qui relevait
de la compétence provinciale. Les Naskapis ont dit non. Ils avaient
une option, et ils ont choisi que leurs terres soient strictement sous le
contrôle des Naskapis, et non du gouvernement populaire, et que
leurs institutions relèvent du fédéral.

Il y a deux conceptions différentes. L'un est un concept public
élargi, où la portée territoriale d'une juridiction ne se limite pas aux
terres réservées pour le peuple autochtone concerné. Toutes les
communautés inuites sont publiques. En cas d'afflux de gens pour de
l'exploitation minière ou quoi que ce soit d'autre, les Inuits pourraient
perdre la maîtrise de leurs institutions. D'un autre côté, comme il
s'agit d'institutions publiques, la portée territoriale de leur juridiction
va au-delà de ce qui serait considéré comme des terres de
catégorie 1A. Et ces dispositions sont mises en oeuvre par le
Québec. C'est le seul domaine où les Inuits sont un peuple
autochtone en vertu du paragraphe 91(24) de la Constitution, mais
ces lois sont mises en vigueur par l'Assemblée nationale du Québec
car elles sont des lois d'application générale; elles s'appliquent donc
à l'ensemble de la population du territoire. Par conséquent, la
Commission scolaire, la Régie de la santé, l'Administration régionale
Kativik, ou l'administration supramunicipale, ont tous été mises en
place en tant qu'institutions publiques élargies. Le seul exercice
auquel on procède aujourd'hui consiste simplement à unifier les
organisations existantes.

C'est quelque peu radical, car on ne retrouve dans aucune autre
province ou territoire une institution qui reflète d'une quelconque
manière ce que fait la province. Mais il n'y a aucun ajout; on utilise
seulement ce qui existe déjà. Et le territoire, l'Administration
régionale Kativik, la Commission scolaire Kativik, la Régie de la
santé, etc. ont une autorité sur la région au nord du 55e parallèle...

Le président: Il vous reste une minute.

M. Michael McGoldrick: ... et nous les fusionnons en une seule
institution.
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[Français]

M. Yvon Lévesque: Vous avez vu la proposition que le ministre
Pelletier a faite au peuple de la nation naskapie. Il s'agit de s'assurer
que les Naskapis soient à la table des négociations lors des
discussions qui auront lieu suite au protocole d'entente. En attendant,
si je comprends bien, le document demanderait aux deux parties de
s'asseoir ensemble, de négocier et de s'entendre entre nations, entre
autres. Je pense qu'il ne nous appartient pas de trancher entre les
deux nations. Je pense que ce sera aux deux nations de définir leurs
territoires respectifs. C'est tout ce que les Naskapis nous demandent
aujourd'hui. Ils nous demandent de faire la même chose au fédéral
qu'au Québec: nous assurer que les Naskapis soient adéquatement
représentés à la table des négociations pour la suite des choses.

● (1700)

[Traduction]

Le président: Une réponse très courte.

M. Michael McGoldrick: J'ai seulement la version anglaise de ce
qu'a rédigé le ministre québécois, M. Pelletier, mais d'après ce que je
comprends de cette version, il s'engage à consulter les Naskapis
quand de nouveaux pouvoirs arriveront à la table de négociations.

Nous avons établi une table de discussion en marge, et les
négociateurs les ont, à de nombreuses reprises, invités à participer
aux négociations. Ils ont été consultés. Jusqu'ici, je crois qu'il y a eu
quatre réunions distinctes entre les négociateurs et les représentants
naskapis. Il y a donc eu beaucoup de débats, mais aucun engagement
véritable sur le fond de la question pour le moment, car les Naskapis,
je crois, ne sont pas convaincus du mandat ou de la portée des
discussions. On en discute encore. Il y a eu un échange de lettres qui,
nous l'espérons, permettra d'autres discussions, même maintenant, et
on a déjà tenu une série de rencontres entre les négociateurs et les
représentants naskapis en ce qui concerne l'objet de nos négocia-
tions.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Crowder, vous avez sept minutes.

Mme Jean Crowder: Merci, monsieur le président.

Je tiens à vous remercier de comparaître devant notre comité. Les
discussions que nous avons eues aujourd'hui montrent à quel point la
situation est difficile quand on a des personnes possédant des
bagages différents, soit, d'une part, des gens ayant une conception
européenne du gouvernement et, d'autre part, des peuples qui,
traditionnellement et depuis de nombreuses années, ont partagé des
territoires, se sont épaulés, ont pris soin les uns des autres et se sont
mariés entre eux. Arrive alors un système qui définit les droits et la
propriété et qui, dans une certaine mesure, ne correspond pas au
mode de vie traditionnel de ces peuples. Je pense qu'il est très
malheureux que nous nous retrouvions dans cette position, car il est
clair que la nation naskapie ne se sent pas écoutée.

Pour en revenir au rapport de 2006, celui-ci révèle que le
sentiment des Naskapis de ne pas véritablement avoir voix au
chapitre est un problème qui ne date pas d'hier, et qui n'est pas
survenu en 2006. Je crois donc que cela place tout le monde dans
une position très malaisée, puisque je ne doute pas que les Inuits
veulent en arriver au développement économique et à l'adminis-
tration de leur territoire, tout comme le fait la nation naskapie sur son
territoire.

J'aimerais savoir si vous entrevoyez un certain espoir pour ce qui
est de trouver une solution pour que les familles ne se dressent pas
les unes contre les autres. J'aimerais avoir vos commentaires là-
dessus.

M. Harry Tulugak: Je dirais qu'en aucune façon nous ne voyons
comme un problème les préoccupations des Naskapis par rapport à
nos aspirations. Dans la région du Nunavik, pendant plus de 30 ans,
nous avons aspiré à établir une forme de gouvernement populaire,
mais dans le cadre du processus et des structures existantes du traité
de la CBJNQ et de la Convention du Nord-Est québécois, nous
serons toujours ouverts à la discussion et à la recherche de solutions
à des problèmes liés aux préoccupations des Naskapis. Cela ne fait
aucun doute.

Notre dirigeant politique, M. Pita Aatami, président de la Société
Makivik, a toujours tendu la main et tâché de trouver des moyens
pour qu'il y ait un dialogue entre les gouvernements fédéral et
provincial et la société Makivik, la composante du Nunavik, pour
s'assurer que nous ayons toujours...

Nous voulons trouver une solution avec les Naskapis, mais nous
avons réitéré cette invitation de nombreuses fois, et elle n'a pas
toujours été bien reçue. Nous voulons maintenir un bon dialogue. En
collaboration avec eux, nous voulons trouver des solutions en ce qui
a trait à des questions directement liées à leurs préoccupations, car je
suis certain qu'ils nous ont affirmé qu'ils souhaitaient que nos
aspirations se concrétisent également.

Donc, nous tâchons de trouver des moyens d'être conciliants les
uns envers les autres, à mesure que nous avançons. Dans notre
entente de principe, nous avons l'article 6.5, qui traite du comité
bilatéral et, par ailleurs, dans l'avenir, la porte sera toujours ouverte.
Nous continuerons à le répéter.

● (1705)

Mme Jean Crowder: J'aimerais revenir à ce dont parlait
M. Lévesque en ce qui a trait à la lettre du ministre Pelletier. Il
semble que le gouvernement québécois tente d'ouvrir une porte qui
ferait en sorte qu'on prenne davantage en considération les Naskapis.

Je sais qu'aujourd'hui, l'une de leurs requêtes serait que le
gouvernement fédéral agisse de la même façon. J'aimerais avoir vos
remarques là-dessus.

M. Michael McGoldrick: D'après ce que j'ai cru comprendre, le
gouvernement fédéral a déjà déclaré qu'il souhaitait consulter les
Naskapis en ce qui a trait à tout ce que nous faisons. On a déjà écrit à
ce sujet, d'après ce que j'en sais. Les négociateurs ont signé des
lettres où l'on invitait les Naskapis à la table qu'on formait pour
discuter de questions qui les préoccupaient.

Mme Jean Crowder: Dans le rapport de 2006, encore une fois,
lorsque les commissaires ont commenté leur recommandation, ils ont
indiqué que même s'il y avait eu certains pourparlers à propos de la
mise en oeuvre de ce processus quadripartite, le processus en
question n'avançait pas de façon satisfaisante pour toutes les parties.

Vous me pardonnerez si je suis un peu cynique au sujet des lettres
du gouvernement. Il ne s'agit pas d'une remarque politique
concernant les conservateurs; peu m'importe le parti au pouvoir.
Mais les lettres du gouvernement ne sont significatives que si on leur
donne suite au moyen d'actions concrètes.

Alors, si les Naskapis sont d'avis qu'aucune action véritable ne
résulte de cette recommandation issue de la Commission Crie-
Naskapie, s'il y a simplement des lettres, je dirais que ce n'est pas
satisfaisant.
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M. Michael McGoldrick: Eh bien, pour commencer, il y avait
des lettres signées par l'ensemble des négociateurs. Plusieurs
réunions ont été organisées à Québec, à Montréal... il y a donc eu
des rencontres où nous avons discuté de ces questions. Je pense que
nous sommes là, à souhaiter un dialogue. Tous les négociateurs ont
assisté à ces événements.

D'après ce que j'ai compris, les dirigeants naskapis sont allés
devant la Commission Crie-Naskapie; ils ont fait valoir leurs
préoccupations, leur point de vue, à cette Commission qui étudie les
questions relatives aux Naskapis, et ils ont dit oui... Nous ne nous
sommes pas présentés...

Le président: Une minute.

M. Michael McGoldrick: Il faudrait qu'un avocat des Naskapis
s'avance et dise: « Oui, s'il vous plaît, agissez ». Je pense que nous
avons ouvert la porte à ce dialogue.

Mme Jean Crowder: D'après ce que j'ai compris, les com-
missaires de la Commission Crie-Naskapie ont invité le gouverne-
ment fédéral à participer à ce processus, mais il a refusé en invoquant
le paragraphe 167, il me semble. Il a déclaré ne pas avoir l'autorité de
comparaître devant la Commission sur ce dossier particulier. Je crois
que le fait que le gouvernement fédéral ait refusé d'en discuter avec
les commissaires en dit long sur sa volonté de prendre part à la
discussion sur le sujet.

Vous ne pouvez répondre à cela. Cette question concerne le
gouvernement fédéral. Je m'en tiendrai là.

Je crois simplement que la discussion d'aujourd'hui souligne les
difficultés qui surviennent quand nous avons des gens dont les points
de vue divergent fortement quant à ce qui se passe. Je suis certaine
que les gens seraient très intéressés à ce que le gouvernement fédéral
assume un rôle de leadership pour ce qui est d'intervenir pour
résoudre le problème, car il a effectivement une responsabilité de
fiduciaire.

Le président: Merci, madame Crowder.

Monsieur Bruinooge, vous avez sept minutes.

M. Rod Bruinooge: Merci beaucoup, monsieur le président, et
merci aux témoins pour leurs exposés.

J'ai un certain nombre de questions. Je vais vous interroger
brièvement sur votre point de vue relativement à la gouvernance
publique.

Je connais beaucoup de communautés autochtones de partout au
Canada qui appliquent des modèles de gouvernance auxquels aucun
membre du public qui y habite ne peut correspondre. Je crois qu'on a
fait allusion à l'expression « administration reposant sur l'ethnie »
aujourd'hui. Pourriez-vous m'expliquer pourquoi vous pensez que le
modèle de gouvernance publique est préférable, et me donner les
raisons pour lesquelles vous estimez que ce mode de gouvernance,
qui s'adresse à l'ensemble du public, est préférable à l'autre approche
qui a été proposée?

M. Harry Tulugak: On l'a dit au départ, lorsque la Convention de
la Baie James et du Nord québécois était en cours de négociation.

À l'époque, nos négociateurs et dirigeants subissaient des
pressions. Néanmoins, ces dirigeants, avec leur présence d'esprit et
en s'inspirant du mouvement coopératif ayant amené cette notion de
gouvernance, avaient choisi la forme de gouvernement populaire
longtemps auparavant, à la fin des années 1960, car ils avaient
entendu appris et constaté — lorsqu'ils avaient commencé à
voyager — la situation des Premières nations dans leurs réserves.
Cette expérience a inscrit dans la tête de nos dirigeants d'alors qu'ils

devaient être des citoyens payant des impôts, et que cela entraînait
davantage de responsabilités pour les gens qui avaient décidé de
vivre ensemble.

On avait, je crois, la conviction très simple et fondamentale, mais
néanmoins profonde, que c'était la seule voie à emprunter à l'époque,
quand on s'est exprimé. La notion de démocratie était déjà présente à
l'esprit de ceux qui dirigeaient de façon autonome auparavant, alors
qu'ils n'avaient à rendre de comptes à personne; avant que n'arrivent
les qallunaaq, les Européens; et ils ont choisi cette forme de
gouvernement populaire.

Je pense que c'est assez simple.

● (1710)

M. Rod Bruinooge: Alors, ce que vous nous dites, c'est que cette
notion de gouvernement populaire ne vous a pas été imposée, mais
que c'est vous qui l'avez choisie?

M. Harry Tulugak: Personne ne nous l'a imposée. C'est une
avenue que nous, en tant que société, avons choisie, en constatant
que nous accueillions tout le monde. Nous avions déjà accepté les
Écossais, les Britanniques et les Français qui venaient s'établir dans
notre région. Je suis le fruit de ces interactions. Mon grand-père
maternel était Écossais. Nous avons récemment découvert un parent
en Écosse. Cela dit, nous accueillons quiconque choisit de venir
vivre avec nous.

À mon avis, c'était fort simple. Et cela fonctionne vraiment.

M. Rod Bruinooge: C'est l'objet de ma prochaine question.
Croyez-vous que c'était le bon choix pour votre peuple?

M. Harry Tulugak: Oui. Tous nos dirigeants le reconnaissent
aujourd'hui.

M. Rod Bruinooge: Je le conçois. Merci.

En tant que parlementaire, j'aimerais avoir davantage de
renseignements en ce qui concerne certains commentaires formulés
par des témoins précédents représentant les Naskapis.

Pour ce qui est du gouvernement du Nunavik et de l'entente de
principe qui sera peut-être ratifiée à un certain moment dans l'avenir,
on craint beaucoup que ce nouveau gouvernement puisse pratique-
ment être comparable à un régime colonialiste. J'ai jugé que cette
expression était peut-être un peu exagérée, mais peut-être pourriez-
vous me dire si, à votre avis, le nouveau gouvernement pourrait se
rapprocher le moindrement de ce que vous percevez comme un
régime colonialiste.

M. Harry Tulugak: Absolument pas; nous sommes passés par là.
Il n'est pas beau de voir une société tuée par la charité et vidée de
tout dynamisme à cause de l'aide sociale. De nos jours, dans notre
société, nous semblons avoir tout cuit dans le bec, alors que mon
père devait partir à la chasse tous les matins, tous les jours. Mon
grand-père devait chasser pour survivre. Maintenant, une bonne
partie d'entre nous attendent leur chèque d'aide sociale, ou leurs
paiements du fonds de fiducie de la mine Raglan tous les ans. Cela
ne fonctionne pas.

C'est une affirmation trompeuse. Nous ne nous imposerions
jamais à une autre société vivant dans notre milieu ou aux alentours.
Nous avons constaté que cela ne faisait que tuer l'esprit. Nous ne
l'imposerions à personne d'autre.

● (1715)

M. Rod Bruinooge: Je n'ai pas d'autres questions, monsieur le
président.
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Le président: Merci à tous les membres du comité pour leur
respect du temps imparti, et merci à nos deux témoins d'aujourd'hui.
Je crois que nous avons eu une bonne séance au cours ces dernières
heures.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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